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Age de la retraite
Question écrite n° 50565

Texte de la question

M. Pierre Ducout attire la bienveillante attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la
classification des educateurs specialises en C.H.U. au sein de la fonction publique hospitaliere. En effet, alors
que toutes les professions qui comportent « un contact permanent et direct avec des malades » sont
nommement designees dans la classification de la caisse nationale des retraites des agents des collectivites
locales, dans la categorie B, c'est-a-dire pouvant avoir jouissance a pension a 55 ans, les educateurs
specialises n'y figurent pas, surement parce que cette liste a ete etablie en 1969 alors que cette profession n'a
ete reconnue statutairement en milieu hospitalier que depuis 1993. En consequence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour accelerer la renovation de cette liste.
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